
PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL
SÉANCE DU 25 FEVRIER 2022

L'an deux-mil-vingt-deux, le vingt-cinq février, à 20 heures, le Conseil municipal de Bubry, régulièrement

convoqué le dix-huit février, s'est réuni, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur

Roger THOMAZO, Maire.

Présents : Roger THOMAZO - Nicole GUILLEMOT - Pierrick ROBERT - Marie-Françoise JULE - Sylvain

MALVOISIN - Marie-Antoinette LE GAL - Jean-Yves LE STUNFF - Yann WANES - Guénahel PERICO - Anne LE

GUYADER-GRANDVALET-Anne-ChristineRAUTUREAU-Julie LE STRAT-Véronique NIGNOL-Julien CANO-

Bernard FRANCK-Véronique NICOLAS-Véronique LE MOULEC-Benjamin JOCHER-Christian FOLL

Avant de débuter la séance, Monsieur le Maire invite Madame Lorène CHAHIBA, coordonnatrice du dispo-

sitif de lutte contre les violences sexuelles et sexistes, à présenter à l'Assemblée le nouveau lieu d'accueil

des personnes victimes de violences sexistes et sexuelles, l'Écoutille, qui a été inauguré le 4 octobre 2021 et

o ouvert ses portes au public le 12 octobre.

Ce dispositif se compose d'un lieu d'accueil, d'écoute et d'accompagnement des personnes victimes de

violences sexistes et sexuelles, ainsi que d'une coordination ayant vocation à dynamiser le réseau

professionnel et institutionnel, rendre davantage accessibles et lisibles les possibilités d'aide sur le territoire

et accompagner les communes dans le développement d'un réseau de proximité auprès de leurs

habitant-e-s. Animé par une équipe pluridisciplinaire et une mobilisation bénévole, l'Ëcoutille propose des

permanences d'accompagnement social ainsi que des permanences juridiques. Porté par les associations

« CIDFF du Morbihan » et « Sauvegarde56 », ce nouveau service est destiné aux personnes résidant sur les

25 communes de l'agglomération lorientaise, victimes de violences sexistes et sexuelles (violences

intrafamiliales, harcèlement au travail, discrimination de genre ou de sexe, etc.).

LEcoutille propose aux personnes un accompagnement de proximité, à travers une écoute active et

dynamique, une information sur les droits et une orientation vers les services adaptés, en fonction de la

situation des personnes. L'Ecoutille reçoit le mardi, le mercredi, le jeudi et le samedi, sur rendez-vous. Le

service est situé dans les locaux de LB Habitat, au 21 rue Jules Legrand à Lorient.

// est important d'avoir des relais sur chaque commune. Un binôme de 2 personnes est identifié sur la Com-

mune de Bubry : Mesdames Julie LE STRAT et Estelle ROMIEUX.

l - DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE

Madame Véronique LE MOULEC a été désignée secrétaire de séance.

2 - APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 03 DECEMBRE 2021 l PV

Le procès-verbal de la séance du 03 décembre 2021 est approuvé à l'unanimité.

Votants :

VOTE

18 Pour : 18 Abstention :0 Contre :0

3 - INSTALLATION D'UN NOUVEAU CONSEILLER MUNICIPAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l'article L2121-4,

VU le Code électoral, notamment l'article 270,



Considérant que Monsieur Nicolas GUILLEMOT a présenté sa démission de ses fonctions de conseiller

municipal en date du 17 janvier 2022,

Considérant que conformément à l'article 270 du code électoral le candidat venant sur la liste immédiatement

après le dernier élu, est appelé à remplacer le conseiller municipal élu sur cette liste dont le siège devient

vacant pour quelque cause que ce soit,

Considérant que le candidat venant sur la liste immédiatement après le dernier élu, Madame Maryse FOUILHE

a fait part de sa décision de ne pas siéger au sein du Conseil municipal,

Ainsi, Monsieur Christian FOLL est appelé à remplacer Monsieur Nicolas GUILLEMOT. Il est précisé qu'il

prendra sa place dans toutes les commissions où il siégeait soit la :

Commission n°2 - Voirie - travaux - agriculture - environnement

Commission n°5 - Bâtiments communaux - Services techniques

Après avoir pris connaissance des éléments, le Conseil municipal :

PREND ACTE de l'installation de Monsieur Christian FOLL en qualité de conseiller municipal,

PREND ACTE de la modification du tableau du Conseil municipal, joint en annexe.

PREND ACTE de la désignation de Monsieur Christian FOLL comme membre des commissions n°2 et

5.

Tous les conseillers municipaux souhaitent la bienvenue à Monsieur Christian FOLL.

4-Dossiers :

IFINANCES - COMPTE DE GESTION 2021 - BUDGET PRINCIPAL ] 2022-00l|

Après s'être fait présenter le budget primitif de l'exercice 2021 et les décisions modificatives qui s'y rattachent,

les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés,

les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats, les comptes de gestion dressés par le

Receveur accompagnés des états de développement des comptes de tiers ainsi que l'état de l'actif, l'état du

passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer,

Après s'être assuré que le Receveur Municipal a bien repris dans ses écritures le montant de chacun des

soldes figurant au bilan de ['exercice 2020,

Après avoir vérifié que tous les titres de recettes émis et tous les mandats de paiement ordonnancés pendant

l'exercice en cause ont été passés dans ses écritures et que toutes les opérations d'ordre ont été effectuées,

1° - Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2021,

2° - Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2021,

3° - Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l'instruction budgétaire et comptable M14,

VU l'avis favorable de la Commission finances du 17 février 2022,

Après avoir pris connaissance des éléments, le Conseil municipal, à ['unanimité :

• DECLARE que les comptes de gestion dressés, pour l'exercice 2021 par le Receveur Municipal,

vus et certifiés conformes par l'Ordonnateur, n'appellent ni observations ni réserves de sa

part.

• APPROUVE le compte de gestion 2021 du budget principal en totalité.

IVOTE

IVotants : 19 Pour:19 lAbstention : IContre :



[FINANCES - COMPTE ADMINISTRATIF 2021 - BUDGET PRINCIPAL 2022-002|

Madame Marie-Françoise JULE, adjointe déléguée aux finances, présente à l'Assemblée le compte

administratif 2021 du budget principal :

CHAP
oui

DEPENSES FONCTIONNEMENT
CHARGES A CARACTERE GENERAL

60 ACHATS DE PRESTATION SERVICE
61 SERVI CES EXTERIEURS
62 AUTRES SERVICES EXTERIEURS
63 IMPOTS-TAXES ET VERSEMENT

012| CHARGES DE PERSONNEL
62 AUTRES SERVICES EXTERIEURS
63 IMPOTS-TAXES ET VERSEMENT

64 CHARGES DE PERSONNEL
014l

65]
661
67|

022|

ATTENUATION DE PRODUITS
AUTRES CHARGES GESTION COURANTE

CHARGES FINANCIERES

CHARGES EXCEPTIONNELLES
DEPENSES IMPREVUES

Wê^l30t»L î)ÉSl)EPÉNSE^
023|
042|

VIREMENT SECTIONINVESTISSEMENT
OP.ORDRE TRANSFERT ENTRE SECTIONS

ifiiaiS'JNni^RENSBlBDREïo^^

ÇA 2020
323101,97

164402,17

101 501,54

45 297,92

11 900,34

913 092,27

0,00

25 167,96

887 924,31

836,00

191 249,74

2477,95

1483,05

0,00

??t 432 240,98
0,00

55 309,33

^355.309^3

BP 2021 + DM
409 627,35

205 316,00

106 340,35

82471,00

15 500,00

973 812,00

3 500,00

26 537,00

943 775,00

2 000,00

537 607,65

4 000,00

10 000,00

0,00

^1337047,00
0,00

23 677,00

atfî3n577,00

ÇA 2021
356223,01

191601,76

95 670,49

55 454,54

13496,22

965405,52

0,00

28 432,54

936972,98

l 633,00

210417,88

1671,30

0,00

0,00

ijl535350,7i
0,00

23 630,63

i|^iî3.|630;63

Ecart ÇA 20/21

33 121,04 €

27 199,59 €

5 831,05 €

10 156,62 €

l 595,88 €

52 313,25 €

€

3 264,58 €

49 048,67 €

797,00 €

19 168,14 €

806,65 €

1483,05 £

€
& 103 309,73^

€

31 678,70 €

^S3JR6%CT^I|

10,3%

16,5%

-5,7%

22,4%

13,4%

5,7%

13,0%

5,5%

95,3%

10,0%

-32,6%

-100,0%

w^\
-57,3%

TOTAL DEPENSES FONCTIONNEMENT 1487 550,31 • 1960724,00 1558981,34 71431,03 €

CHAP
013|

70|
731
741
75|
76|
77|

RECETTES FONCTIONNEMENT
ATTENUATION DE CHARGES
PRODUITS SERVICE DOMAINE-VENTES

IMPOTS ET TAXES
DOTATIONS SUBVENTIONS
AUTRES PRODUITS GESTION COURANTE
PRODUITS FINANCIERS
PRODUITS EXCEPTIONNELS

g^iOB^D^œCElJTKlffiUbE^
042|OP.ORDRE TRANSFERT ENTRE SECTION

âtfiirÔta^lïK^BSE-ri^D^RDiRKFC^

ÇA 2020
67 922,82

86 724,38

l 129 648,90

649 486,13

20 595,63

34,88

6 716,72

37 666,85

»ii3i3K666,85

BP 2021 + DM
43 500,00

112727,00

l 208 179,00

565 169,00

21 600,00

200,00

9 349,00

ffiÏS9Btt724,00
0,00

BSNlttît,6o

ÇA 2021
57440,99

147 234,78

l 235 545,98

594 390,58

26113,57

34,88

9 369,08

HË07ffiS3SÎS6
0,00

iBSPiiio.oo

Ecart ÇA 20/21

10 481,83 €

60 510,40 €

105 897,08 €

55 095,55 €

5 517,94 €

€

2 652,36 €

Ssô3am,4am\
37 666,85 €

e^37Sslse,8y€^

-15,4%

69,8%

9,4%

-8,5%

26,8%

0,0%

39,5%

-100,0%

mïoo.ox
TOTAL

002 EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT REPORTE

TOTAL RECETTES FONCTIONNEMENT

1998 796,31 • 1960724,00 2070129,86 71333,55 € 3,6%
0,00 • 0,00 - €

1998796,31l 1960724,00 2070129,86 71333,55 € 3,6%



CHAPITRE |
10226l

204|
OP 451
OP 471

OP 481
OP49|
OP 50|
OP51|
OP54|
OP55|
OP 561
OP57|

DEPENSES INVESTISSEMENT
TAM
IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
SIGNALISATION
TERRAINS ET AMENAGEMENTS DIVERS
ACQ. MATERIELS MOBILIER LOGICIELS
BATIMENTS COMMUNAUX
VOIRIE RURALE
VOIRIE URBAINE
POLE ENFANCE JEUNESSE
AM ENAG EM ENT SAI NT WES
MATERIEL ROULANT
MAISON DE SANTE

TOTAL DES DEPENSES D'EQUIPEMENT

10222l
1321l
1323|

13251l
1341l
1641|

1651
16818l

26|
27|

FCTVA- Transfert

SUBVENTIONS D'l NVESTISSEMENT-FTAT-Transfert

SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT-DEPARTEMENT-Transfert

SUBVENTIONSD'INVESTISSEMENT-GPTCOLL-Transfert

SUBVENTI ONS D'I NVESTISSEMENT - DETR - Transfert

EMPRUNTS FT DETTES ASSIMILEES
DEPOT ET CAUTIONNEMENT
AUTRES PRETEURS

PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES
AUTRES OPERATIONS FINANCIERES

TOTAL DES DEPENSES FINANCIERES

0221 DEPENSES l MPREVUES

l:KidttH^i!ïn»C:DESBÈRÉNS^
040]
041|

feï

OP.ORDRE TRANSFERT ENTRE SECTIONS
OPERATIONS PATRIMONIALES

iBKiBÎMDEeENSEJBpBroNC^

ÇA 2020

0,00

13 690,00
l 374,52

48 159,97
42 730,69
25 929,14

289 530,69

0,00

0,00

102983,66
58 746,20

830469,30

l 413 614,17

42 403,87
0,00

15 000,00

0,00

36 000,OG
93 403,87

?yi:;sœroï8,(M
37 666,85

o,oc

SVmsseM

BP 2021 + DM

0,00

13 690,00

34 000,00
148 500,00
54 900,00

699 170,80
171 000,00

5 000,00

2 500,00

12 900,00
5 000,00

0,00

1146 660,80

77 100,00

291 800,00

259 500,00

30 000,00

0,OG

27 000,00
l 000,00

15 000,OG

o,oc

o,oc

701 400,00

o,oc

m 848060,80
o,oc

20 000,OC
;îs:f|20|aoo,oc

ÇA 2021

0,00

13 690,00
6 661.20

16928,40
38221,39

153 550,16

160 161,36
2 760,00

0,00

69 940,64

0,00

0,00

461 913,15

77039,32

92015,76

259437,67

30 000,OC

199 606,OC

27 053,25
o,oc

15 000,OC

o,oc

o,oc

700 152,04

o,oc

~;"'.Ï;iG2ï<)6i5,lS

o,oc

20 000,OC
'USSîKQWoi

Ecart ÇA 20/21

0,00

5 286,68

-31 231,57 |

-4 509,30

127 621,02

-129 369,33

2 760,00

-33 043,02

-58 746,20

-830 469,30

-951 701,02

77039,32

52035,76

259 437,67

30 000,00

199 606,00

-15 350,58

0,00

0,00

0,00

-36 000,00

606 748,17

0,00

^^3^952,85^
-37666,85

20 000,00

WSS?666^5Ï

0,00%

384,62 %

-64,85 %

-10,55 %

492,19 %

-44,68 %

-32,09 %

-100,00 %

-.100,00 %

-67,32 %

-36,20 %

0,00%

-100,00 %

643,60 %

-22,89»

-l 00,00 %

Mïimx

l 544 684,89 • 1 868 060,80 1182 065,19 -362 619,70 -23,48 %

001 DEFICIT D'INVESTISSEMENT REPORTE

TOTAL DEPENSES INVESTISSEMENT 1544 684,89 • 1868060,80 1182065,19 -362619.70 -23,48%

[RARDEPENSES ' ;' • - '.'.' —1":;:''.:. ^^'^.^ . •^ • . ^ -:[,168756,60,



CHAPITRE |

1321l
1322l
1323l

13241]

13251l
13258l

1326l
1327|
1328|
1341|

RECETTES INVESTISSEMENT

SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT-ETAT
SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT-REGION
SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT-DEPARTEMENT
COMMUNES
SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT-GPTCOLL
AUTRES GROUPEMENTS
SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT-AUTRES ETS

SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT-FDS EUROPEENS

AUTRES SUBVENTIONS
DETR

TOTAL DES SUBVENTIONS

16|
204|

2111l
2313|
2315|

238|

EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES
SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT(SDEM)

TERRAINS-Transfert

CONSTRUCTIONS - Transfert

INSTALLATIONS, MATERIELS ET OUTILLAGES-Transfert

AVANCES FT ACOMPTES VERSES
TOTAL DES RECETTES D'EQUIPEMENT

10222]

10223l
10226l

1068|
1651
0241

FCTVA
TLE
TAM

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT CAP
DEPOT ET CAUTIONNEMENT
PRODUITS DE CESSIONS

TOTAL DES RECETTES FINANCIERES

Ç :^^?^^]TC^l::DES^ETTESREEt^ ÏN\?STiSSEM(B?;5|^^
021|
040|
040|
040]
041]

VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT
OP.ORDRE INTERIEUR SECTION CESSION
OP.ORDRE INTERIEUR SECTION
DOTATIONS PROVISIONS DEPRECIATIONS DES ACTIFS
OPERATIONS PATRIMONIALES

filKîTA^DES^KElIES.D'ORDiR^^

ÇA 2020

56015,76

0,00

409 859,03
710,60

5 000,00

21 614,06

0,00

0,00

6521,73

206 994,00

706 715,18

0,00

0,00

l 247,23

0,00

707 962,41

226821,00

o,oc

17 360,09
445 441,80

0,00

o,oc

689 622,89

\ 1397585,30

o,oc

43 066,85
12 242,48

s!y;,%^S5;309;33

BP 2021 + DM

62 117,00
0,00

17023,80

0,00

30 000,00
0,00

0,00

20 000,00
6 600,00

4l 239,00

176 979,80

0,00

0,00

27 000,00
l 030 642,97

10 000,OC

o,oc

l 244 622,77

72 150,OC

o,oc

18 393,OC
511 246,OC

l 000,00

o,oc

602 789,OD

SïwffÂiïfj-î
o,oc

o,oc

22 500,OC

1177,OC

20 000,OC

y^l 43677,00

ÇA 2021

0,00

0,00

118 110,08

0,00

30 000,00

0,00

0,00

20 000,00

835,00

17 239,00

186 184,08

0,00

0,00

26409,61
1028526,55

8 720,48

0,OG

l 249 840,72

86 287,OC

o,oc

14361,44

511246,00

0,00

0,00

611 894,44

/( i86i7a5,iÉ
o,oc

22 454,3S
l 176,24

20000,OC

y'^.. 43630,63

Ecart ÇA 20/21

-56015,76

0,00|

-291 748,95

-710,60 \

25 000,00

-21 614,06

0,00

20 000,00

-5686,73

-189 755,00 ]

-520531,IO|

0,00

0,00

26409,61

1028526,55

7473,25

0,00

541 878,31

-.140 534,00

0,00

-2 958,65

65 804,20

0,00]

0,00

-77 728,451

"fffSWWû^B^
0,00

-43 066,85

10 211,91

1176,24

20 000,00

^^^UtSW^

-100,00 %

-71,18 %

-200,00 %

500,00 %

-100,00%

-87,20 %

-91,67 %

-73,66%

599,19 %

76,54 %

-62,96 %

-17,27%

14,77%

-11,27%

|^2Ï%,

-100,00 %

83,41 %

|;-i2î,3.2;.X

001 EXCEDENT D'INVESTISSEMENT REPORTE

TOTAL RECETTES INVESTISSEMENT

l 452 894,63 • 1 891 088,77 1 905 365,79 452 47.2,16 31,14 %

237 518,89 • i 45 728,63 145728,63 -91790,26 -38,65%

l 690 413,52 • 2 036 817,40 2 051 094,42 360 680,90 21,34 %

Monsieur le Maire sort de la salle afin de passer au vote.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l'instruction budgétaire et comptable M14,

VU l'avis favorable de la Commission finances du 17 février 2022,

Après avoir pris connaissance des éléments, le Conseil municipal, à l'unanimité :

APPROUVE le compte administratif 2021 - Budget principal qui présente les résultats suivants



ÇA 2021

FONCTIONNEMENT

DEPENSES 2021
RECETTES 2021
RESULTAT 2021
EXCEDENT FONCTIONNEMENT 2020 REPORTE
RESULTAT CUMULE FONCTIONNEMENT

REALISE

l 558 981,34

2 070 129,86
511148,52

511148,52

INVESTISSEMENT

DEPENSES 2021
RECETTES 2021
RESULTAT 2021
EXCEDENT INVESTISSEMENT 2020 REPORTE
RESULTAT CUMULE INVESTISSEMENT

REALISE
1182 065,19

l 905 365,79
723 300,60
145 728,63

869 029,23

RAR 2021

334 941,89
55 420,86

279 521,03

279 521,03

RESULTAT 2021

l 517 007,08
l 960 786,65

443 779,57
145 728,63
589 508,20

DEPENSES 2021

RECETTES 2021
RESULTAT2021
EXCEDENT FONCTIONNEMENT 2020 REPORTE
EXCEDENT INVESTISSEMENT 2020 REPORTE
RESULTAT CUMULE 2021
RAR DEPENSES 2021
RAR RECETTES 2021
RESULTAT 2021 GLOBAL RAR COMPRIS

2 741 046,53
3 975 495,65
l 234 449,12

145 728,63
l 380 177,75

334 941,89

55 420,86
1100 656,72

IVOTE

[Votants : 18 Pour : 18 lAbstention : Contre :

FINANCES - AFFECTATION DU RESULTAT - BUDGET PRINCIPAL 2022-0031

Madame Marie-Françoise JULE, adjointe déléguée aux finances, informe l'Assemblée qu'en application des

dispositions des instructions budgétaires et comptables M14, il convient de procéder à l'affectation des

résultats de l'exercice 2021, issus du compte administratif pour le budget principal comme suit :

DEPENSES
RECETTES

Résultat

Excédent fonctionnement reporté

Résultat réel 2021

l 558 981,34 €
2 070 129,86 €

511 148,52 €

511 148,52 €

Virement proposé au 1068

Excédent 2021 de fonctionnement reporté (002) 511 148,52 €



Madame Marie-Françoise JULE indique qu'habituellement on propose l'affectation du résultat de la section

fonctionnement vers la section d'investissement. Mais en 2022, le budget principal devra intégrer les

déficits des 2 budgets annexes, donc il est proposé de garder le résultat en fonctionnement.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l'instruction budgétaire et comptable M14,

VU le compte de gestion et le compte administratif 2021 pour le budget principal,

VU l'avis favorable de la Commission finances du 17 février 2022,

Après avoir pris connaissance des éléments, le Conseil municipal, à l'unanimité :

VALIDE cette proposition

VOTE

Votants : 19

:INANCES-COMPTE

Pour :

DE GESTION

19

2021-

lAbstention :

BUDGET ANNEXE « LOTISSEMENTDU

IContre :

PONTCASTEL» 2022-004]

Après s'être fait présenter le budget primitif de l'exercice 2021 et les décisions modificatives qui s'y rattachent,

les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés,

les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats, les comptes de gestion dressés par le

Receveur accompagnés des états de développement des comptes de tiers ainsi que l'état de l'actif, l'état du

passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer,

Après s'être assuré que le Receveur Municipal a bien repris dans ses écritures le montant de chacun des

soldes figurant au bilan de l'exercice 2020,

Après avoir vérifié que tous les titres de recettes émis et tous les mandats de paiement ordonnancés pendant

l'exercice en cause ont été passés dans ses écritures et que toutes les opérations d'ordre ont été effectuées,

1° - Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2021,

2° - Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2021,

3° - Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l'instruction budgétaire et comptable M14,

VU l'avis favorable de la Commission finances du 17 février 2022,

Après avoir pris connaissance des éléments, le Conseil municipal, à l'unanimité :

• DECLARE que les comptes de gestion dressés, pour l'exercice 2021 par le Receveur Municipal,

vus et certifiés conformes par l'Ordonnateur, n'appellent ni observations ni réserves de sa

part.

• APPROUVE le compte de gestion 2021 du budget annexe « Lotissement du Pont Castel » en

totalité.

VOTE

Votants : 19

:INANCES -

:ASTEL »
COMPTE

Pour : 19

ADMINISTRATIF 2021

Abstention :

- BUDGET ANNEXE

Contre

« LOTISSEMENT DU PONT 2022-005

Madame Marie-Françoise JULE, adjointe déléguée aux finances, présente au Conseil Municipal le compte
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administratif 2021 du budget annexe « Lotissement du Pont Castel » :

COMPTES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Oit CHARGESSENÉRALES ^ f ? ï S ;

6015
6045
605
608

Terrains à aménager

Études et prestations de service

Matériel, équipement, travaux

Frais accessoires sur terrain en cours

i^RMÂÛTREyCHÂRGES DE GESTION œUI^N^^

658 _[charges diverses de gestion courante

S.^^.y^\^'.^:^6.CHARGESiFINANCiERES^;.^

66111 [intérêts des emprunts

l;i®^4KOP@?TiONSD^OT^

7133
71355
60315

V° des encours de prod° de biens

V° des encours de terrains à aménager

V° des stocks de terrains à aménager

ÇA 2020

•^ ^:ti5J.04;63'€

5 104,63 €

|[i::|.::l:::|i|ï|i€|
0,36 €

^::€^

€

•;"|86:pb60:€;

486 421,60 €

BP 2021

iaooo,oo€

10 000,00 €

5,00 €

5,00 €

343 766,52 €

343 766,52 €

ÇA 2021

*• .'::''€'

'î:: - ; :;;:€;

—€,
€

343 766,52 €

343 766,52 €

491 526,59 € 353 771,52 € 343 766,52 €

001 DEFICIT ANTERIEUR REPORTE 22 252,67 € 22 252,67 €

TOTAL DEPENSES FONCTIONNEMENT 491 526,59 € 376 024,19 € 366 019,19 €

COMPTES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
^^.•^•^•^^.^

%t!tl:ÏSi58^VÈNTKDËiPJroD^
7015l
70181

Vente de terrains

Autres ventes

Ï;S'S ;Ï'ïi74JXff^ONS^PÂKnClPÀ^

7473l
74781

Pa rti ci pati on - dépa rtement

Participation - autres organismes

^^7SftÙTRESPRODUITyDEGESTIONGOURANTE?irïi

75881 Produits divers de gestion courante

fD42^PEROTONSD'OJfy^i^

7133l
71355l

7785l

V° des encours de prod° de biens

V° des stocks de terrains aménagés

Excédent d'invt transféré au CDR

ÇA 2020

^;46337,Cn

46 237,01

^ii/;.''^ï':;ï^:''^:.^^^:

|U^3343;?66,5:

343 766,5

BP 2021

Z 35^72^0 €

32 622,00 €

2 850,00 €

29482/t8€

29 482,48 €

S^SflO:€.

5,00 €

3U;;064^t€

311 064,71 €

ÇA 2021

;':^i:;;|Ï35il80,Oa]T

135 180,00 €

•-Ï ^

€

97^Q9fl&€

97 909,08 €

390 003,52 € 376 024,19 € 233 089,08 €

001 EXCEDENT ANTERIEUR REPORTE 79 270.40 €

TOTAL RECETTES FONCTIONNEMENT 469 273,92 € 376 024,19 € 233 089,08 €

RESULTAT 22 252,67 € € 132 930,11 €



COMPTES DEPENSES D'INVESTISSEMENT

's|g|l^Er?QURSEMENTDlMRRUNTS;|;;;^^

164l]
16874l

Emprunts

Autres dettes -communes

^•igïïpAteorci^oNsw

3351l
3354]

33551
3555l

Terrains

Etudes et prestations

Travaux

Terrains aménagés

ÇA 2020

•-^.€r

^:':iX;s34î766,52£€ï

343 766,52 €

BP 2021

^ij^îïï 064,71^:,

311 064,71 €

ÇA 2021

^V€i

:^:: ^^97ï9Q9^&^

97 909,08 €

343 766,52 € 311 064,71 € 97 909,08 €

001 DEFICIT ANTERIEUR REPORTE 486 421.60 € 343 766,52 € 343 766,52 €

TOTAL DEPENSES INVESTISSEMENT 830 188,12 € 654 831,23 € 441 675,60 €

COMPTES RECETTES D'INVESTISSEMENT

^l8êliiM;lilIllllftNc!inllD@nhr^^|||ig||||g||î|||g|^^^i^RIW
16411 Emprunts

^•'ÏA^â'^^ï^^^^ï^^' •^^^^M^ ^ ^^^^"^•^^Î:-Ï^^I^^Y:^^ Y; '

|JJgJg|JQœg[|:»W|^ORM|E^|RESEClON^^
3351l
3354|
3355l

En cours -terrains

En cours -études et prestations

En cours -travaux

ÇA 2020

y^^^ iil^^H^I ^1^^'ÊâG.

|^i%86|gIj60|Ê|

8 051,58 €

478 370,02 €

BP 2021

gig3iLD6l,7Ale-i

311 064,71 €

SMs393^S6,S2^

343 766,52 €

ÇA 2021

^-•" ••-.. ±- '^. •-..':J^ ï:- ^^ '•'-:-••: -'• _-:••'• <:>. ^f.?-;

^^ï ,^:^ .^:;^^:.^:'^^^:.^^. ~^l^i^S^

|»pMîs766,52|®

343 766,52 €

486 421,60 € 654 831,23 € 343 766,52 €

001 EXCEDENT ANTERIEUR REPORTE

TOTAL RECETTES INVESTISSEMENT 486 421,60 € 654 831,23 € 343 766,52 €

RESULTAT 343 766,52 € € 97 909,08 €

Monsieur le Maire indique que la vente des derniers lots sera signée en mars. Nous pourrons débuter les

travaux de voirie, chiffrés à 100 000 €, quand 80% des lots seront hors d'eau sachant que nous avons

jusqu'en 2023 pour les terminer.

Monsieur le Maire sort de la salle afin de passer au vote.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l'instruction budgétaire et comptable M14,

VU l'avis favorable de la Commission finances du 17 février 2022,

Après avoir pris connaissance des éléments, le Conseil municipal, à l'unanimité :

APPROUVE le compte administratif 2021 - Budget annexe « Lotissement du Pont Castel ».

VOTE

Votants : 18 Pour

=INANCES - AFFECTATION DU
:ASTEL »

: 18

RESULTAT -

Abstention :

BUDGET ANNEXE

Contre

«LOTISSEMENT DU PONT 2022-006

Madame Marie-Françoise JULE, adjointe déléguée aux finances, informe l'Assemblée qu'en application des
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dispositions des instructions budgétaires et comptables M14, il convient de procéder à l'affectation des

résultats de l'exercice 2021, issus du compte administratif.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l'instruction budgétaire et comptable M14,

VU le compte de gestion et le compte administratif 2021 pour le budget annexe,

VU l'avis favorable de la Commission finances du 17 février 2022,

Après avoir pris connaissance des éléments, le Conseil municipal, à l'unanimité :

AFFECTE le résultat de clôture 2021 de la section de fonctionnement du budget annexe « Lotissement

du Pont Castel » comme suit :

Déficit reporté en section de fonctionnement (chapitre 002) : - 132 930,11 €

AFFECTE le résultat de clôture 2021 de la section d'investissement du budget annexe « Lotissement

du Pont Castel » comme suit :

Déficit reporté en section d'investissement (chapitre 001) : - 97 909,08 €

VOTE

Votants : 19

:INANCES- COMPTE DE

Pour:19

GESTION 2021 -

lAbstention :

BUDGET ANNEXE « MAISON DE

IContre :

SANTE » l 2022-007

Après s'être fait présenter le budget primitif de l'exercice 2021 et les décisions modificatives qui s'y rattachent,

les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés,

les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats, les comptes de gestion dressés par le

Receveur accompagnés des états de développement des comptes de tiers ainsi que l'état de l'actif, l'état du

passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer,

Après avoir vérifié que tous les titres de recettes émis et tous les mandats de paiement ordonnancés pendant

l'exercice en cause ont été passés dans ses écritures et que toutes les opérations d'ordre ont été effectuées,

1° - Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2021,

2° - Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2021,

3° - Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l'instruction budgétaire et comptable M 14,

VU l'avis favorable de la Commission finances du 17 février 2022,

Après avoir pris connaissance des éléments, le Conseil municipal, à l'unanimité :

• DECLARE que les comptes de gestion dressés, pour l'exercice 2021 par le Receveur Municipal,

vus et certifiés conformes par l'Ordonnateur, n'appellent ni observations ni réserves de sa

part.

• APPROUVE le compte de gestion 2021 du budget annexe « Maison de santé » en totalité.

VOTE

Votants : 19

:INANCES-

Pour:19

COMPTE ADMINISTRATIF 2021-

lAbstention

BUDGETANNEXE« MAISON DE

IContre :

SANTE » 2022-008|

Madame Marie-Françoise JULE, adjointe déléguée aux finances, présente au Conseil Municipal le compte

administratif 2021 du budget annexe « Maison de santé ».
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DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

011 CHARGE A CARACTERE GENERAL

60611
60612
60623
60631
60632
60632
611
61521
61522
6156
6161
6231
63512

EAUETASSAINISSEMENT
ENERGIE ELECTRICITE
ALIMENTATION
FOURNITURES D'ENTRETIEN
FOURNITURES PETIT EQUIPEMENT
FOURNITURES PETIT EQUIPEMENT-Transfert
CONTRAT PREST.SERV.SERVICES-Transfert

ENTRETIEN DE TERRAINS-Transfert

ENTRETIEN DE BATIMENTS
MAINTENANCE
PRIMES D'ASSURANCE MULTI RISQUES
ANNONCES ET INSERTION-Transfert
TAXES FONCIERES

<|^|^OÏ2|WAroES^&PERSONNÉL::^-:,:;^^

6215 l PERSONNEL AFFECTE PAR LA COLLECTIVITE DE RATTACHEMENT

TOTAL GESTION DES SERVICES

BP 2021

114650,00

400,00
4 100,00

0,00

l 100,00
800,00

950,00
350,00

2 800,00
900,00

550,00

l 200,00

l 500,00

•^ISÎOOfiO

13 200,00

27 850,00

ÇA 2021

10326,66

122,81

4296,85
225,35

l 662,29

798,78

281,44

720,00
348,00
407,14

264,00

l 200,00

11199,45

11 199,45

21 526,11

Ï îtl Ôfl 023 VIREMENTA L? SËGTIONHNVKÎ1SSEMENT Is " y^:^\

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

317151,65

345 001,65 21 526,11

REÇUTES DE FONCTIONNEMENT

j^î 75 AUTRE RTOteunS^ M i y ï.'

752

7552

7788

REVENUS DES IMMEUBLES
PRISE EN CHARGE DU DEFICIT DU BA PAR LE BP

PRODUITS EXCEPTIONNELS

TOTAL GESTION DES SERVICES

BP+DM

345001,65

25 250,OC

319 751,65

345 001,65

ÇA 2021

^,^S95fl3
27 995,03

27995,03

TOTAL RECETTES FONCTIONNEMENT 345 001,65 27 995,03

RESULTAT o,oc 6468,92
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CHAPITRE

2111
2181

2184
2188

2313
2313

2315

2318

DEPENSES INVESTISSEMENT

TERRAINS-Transfert

INSTALLATIONS GENERALES ET AMENAGEMENTS

MOBILIER
AUTRES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

CONSTRUCTIONS
CONSTRUCTIONS-Transfert

INSTALLATIONS, MATERIELS, OUTILLAGES -Transfert

AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES

TOTAL DES DEPENSES D'EQUIPEMENT

1641 | EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES
TOTAL DES DEPENSES FINANCIERES

022 DEPENSES l MPREVUES

TOTAt^DESIÎEPENSES REELLES INVESTISSEMENT ; !
r040

'041

OP.ORDRE TRANSFERT ENTRE SECTIONS

OPERATIONS PATRIMONIALES

tt.lIÛTO^DERENSKORDREÎFONCTIONNEMENIIt;^^^^^^

BP 2021

27 000,00

2 000,00

l 000,00

708,68

l 195 342,97

10 000,00

l 236 051,65

0,00

l î? 051,65

W-Mt'GWQ

ÇA 2021

26409,61

154 232,08

1028526,55
8 720,48

l 179,20

l 219 067,92

0,00

1219067,92

0,00

l 236 051,65

001 DEFICIT D'INVESTISSEMENT REPORTE

TOTAL

001 EXCEDENT D'INVESTISSEMENT REPORTE

1236051,65

l 219 067,92

TOTAL DEPENSES INVESTISSEMENT l 236 051,65 l 219 067,92

CHAPITRE

1321

1322

1323
1323

1325

1325

1326
1327

1328
1341

RECETTES INVESTISSEMENT

SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT-ETAT-Transfert

SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT-REGION

SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT-DEPARTEMENT
SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT-DEPARTEMENT-Transfert

SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT-GPTCOLL
SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT-GPTCOLL-Transfert

SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT-AUTRES ETS
SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT-FDS EUROPEENS

AUTRES SUBVENTIONS

DETR
TOTAL DES SUBVENTIONS

16 | EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES

TOTAL DES RECETTES D'EQUIPEMENT

10222

10222
FCTVA

FCTVA- Transfert

TOTAL DES RECETTES FINANCIERES

% TOTAL DES: MCË1TES REELLES INVESTISSEMENT^^^^^^^^^^^; ^

'021

'040

VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

OP.ORDRE INTERIEUR SECTION
;M^TftU DES DETTES D'OiRDREINVESTISSEMEm-1 ?;^^^^^ ^

BP 2021

315 800,00

270000,00

100 000,00

50 000,00

735 800,00

735 800,00

183 100,00

183 100,00

918900,00

317151,65

? 317 151,65

ÇA 2021

291621,76

76 679,03
259437,67

70 000,00
30000,00

727 738,46

727 738,46

135 866,00

77039,32

212 905,32

940643,78

0,00

940 643,78

TOTAL RECETTES INVESTISSEMENT l 236 051,65 940 643,78

RESULTAT 0,00 -278 424,14

Madame Véronique LE MOULEC demande si on a calculé le coût de fonctionnement en année pleine et si

on rentre dans nos frais ?
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// est- indiqué que le budget 2021 termine avec un excédent de fonctionnement.

Monsieur le Maire précise que le travail a été fait quand on a déterminé les loyers et les charges mais il est

sûr que nous ne ferons pas de bénéfices sur ce bâtiment en contrepartie c'est une nouvelle offre de services

pour les bubryates.

Monsieur le Maire sort de la salle avant de passer au vote.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l'instruction budgétaire et comptable M14,

VU l'avis favorable de la Commission finances du 17 février 2022,

Après avoir pris connaissance des éléments, le Conseil municipal, à ['unanimité :

APPROUVE le compte administratif 2021 - Budget annexe « Maison de santé ».

VOTE

Votants : 18 Pour:18

:INANCES-AFFECTATION DU RESULTAT -

lAbstention :

BUDGET ANNEXE « MAISON DE

IContre :

SANTE » l 2022-009

Madame Marie-Françoise JULE, adjointe déléguée aux finances, informe l'Assemblée qu'en application des

dispositions des instructions budgétaires et comptables M 14, il convient de procéder à l'affectation des

résultats de l'exercice 2021, issus du compte administratif.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l'instruction budgétaire et comptable M14,

VU le compte de gestion et le compte administratif 2021 pour le budget annexe,

VU l'avis favorable de la Commission finances du 17 février 2022,

Après avoir pris connaissance des éléments, le Conseil municipal, à l'unanimité :

AFFECTE le résultat de clôture 2021 de la section de fonctionnement du budget annexe « Maison de

santé » comme suit :

Excédent reporté en section de fonctionnement (chapitre 002) : 6 468,92 €

AFFECTE le résultat de clôture 2021 de la section d'investissement du budget annexe « Maison de

santé » comme suit :

Déficit reporté en section d'investissement (chapitre 001) : - 278 424,14 €

IVOTE

IVotants : 19 Pour:19 lAbstention : IContre

IFINANCES-DEMANDE DE SUBVENTIONS-DETR/DSIL et PST 2022 | 2022-010|

Monsieur le Maire informe l'Assemblée des éléments suivants :

La Dotation d'Equipement des Territoires Ruraux (DETR), la Dotation de Soutien à l'Investissement Local (DSIL)

et le Programme de Solidarité Territoriale (PST) sont destinés à financer différentes opérations

d'aménagement ou de travaux mises en œuvre par les collectivités.

Des projets d'investissement et de travaux dans ces domaines d'intervention sont identifiés pour l'année 2022

pour lesquels des crédits seront inscrits en section d'investissement du budget primitif de la Commune.

Pour 2022, il a été retenu les domaines suivants :
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La Commune de Bubry poursuit son programme de rénovation des bâtiments publics et prévoit sur 2022 des

travaux de rénovation et d'amélioration énergétique des bâtiments scolaires, de la cantine, de la mairie et de

la médiathèque.

Dans le cadre du programme ACTEE, la Commune a engagé un audit sur tous les bâtiments communaux. Cet

audit a été réalisé par le Conseil énergie partagé de Lorient agglomération et un programme de

préconisations en est ressorti.

Sur cette base, la Commune a programmé sur plusieurs années différents travaux afin de réduire notre

consommation énergétique. En parallèle, la Commune souhaite y associer des travaux de rénovation des

bâtiments concernés.

Changement des menuiseries extérieures :

Il a été repéré sur les 2 écoles publiques, la présence de menuiseries avec simple vitrage.

Ainsi, il est prévu le changement de ces menuiseries dans les pièces suivantes :

L'école publique « la Feuillaison » : classe des TPS/PS, salle de sieste

L'école publique « Teir Dervenn » : cantine et salle de sieste

Relamping

Il est prévu également de remplacer les luminaires existants par des luminaires à Led. Sont concernés les

bâtiments suivants :

La mairie

L'école publique « la Feuillaison »

L'école publique « Teir Dervenn »

La cantine municipale

La médiathèque

Travaux de peinture et changement des revêtements de sols

En parallèle, des travaux de rénovation des bâtiments seront réalisés :

Ecole publique « la Feuillaison » - peinture et changement des revêtements de sol des salles de

classes

Ecole publique « Teir Dervenn » - peinture et changement des revêtements de sol des salles de

classes

Mairie - réalisation du ravalement de la Mairie

TRAVAUX 2022-2023

Ecole La Feuillaison - bâtiment maternelle

Ecole La Feuillaison - bâtiment primaire

Ecole TeirDervern

Cantine

Médiathèque
Mairie

TOTAL HT

Peinture

6 219,94 €

34170,65 €

11384,96 €

9 118,50 €

60 894,05 €

Sols

6 336,61 €

10 453,55 €

9 733,46 €

26 523,62 €

Eclairage

1368,00 €
7 452,00 €

3 904,00 €

3 580,00 €

3 345,00 €
3 797,00 €

23446,œ€

Menuiseriesext.

20 389,11 €
€

36 611,47 €

57 000,58 €

TOTAL HT

34 313,66 €

52 076,20 €

61633,89 €

3 580,00 €

3 345,00 €

12 915,50 €

167 864,25 €

Planninq :

Démarrage prévu sur le 2ème semestre 2022 (travaux dans les écoles pendant l'été)

Achèvement prévu au plus tard au 2ème semestre 2023

Plan de financement :

Le coût total des travaux est estimé à 167 864,25 € HT.
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DEPENSES

Peinture

Sols

Eclairage

Menuiseriesext.

TOTAL

60 894,05 €

26 523,62 €

23 446,00 €

57 000,58 €

167 864,25 €

RECETTES

ETAT-DETR

ETAT-DSI L

CD56-PST

Auto-financement

TOTAL

45 323,35 €

38 608,78 €

50 359,28 €

33 572,85 €

167 864,25 €

Situation juridique des bâtiments :

Les bâtiments visés par cette opération sont propriétés de la Commune de BUBRY.

Monsieur le Maire indique que les travaux sont prévus sur 2 ans mais on fait la demande cette année pour

optimiser un maximum nos possibilités de subvention sachant que l'année prochaine nos demandes de

subvention devraient être entièrement consacrées à la salle de sports.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l'avis favorable de la Commission bâtiments communaux du 08 février 2022,

VU l'avis favorable de la Commission finances du 17 février 2022,

Après avoir pris connaissance des éléments, le Conseil municipal, à l'unanimité :

SOLLICITE au titre de la DETR 2022, les aides calculées au taux le plus élevé possible pour le

financement de ces travaux.

SOLLICITE au titre de la DSIL 2022, les aides calculées au taux le plus élevé possible pour le

financement de ces travaux

SOLLICITE au titre de la PST 2022, les aides calculées au taux le plus élevé possible pour le

financement de ces travaux.

AUTORISE Monsieur le Maire à déposer les dossiers correspondants de demandes de subventions

auprès des services travaux.

VOTE

Votants : 19

:INANCES-TARIFS

Pour : 19

COMMUNAUX 2022

lAbstention :

- COMPLEMENTS

Contre :

2022-011

Madame Marie-FrançoiseJULE, adjointe déléguée aux finances, proposée l'Assemblée de compléter les tarifs

communaux comme suit :

POLE ENFANCE JEUNESSE
Centre de loisirs vacances - /z j sans repas

Centre de loisirs vacances - ,2 j avec repas

Centre de loisirs vacances - Journée

Centre de loisirs mercredi - ,2 j sans repas

Centre de loisirs mercredi - Vz j avec repas

Centre de loisirs mercredi - Journée

Ados- ,2 j peu onéreuse

Ados-%j onéreuse

Ados-Journée

TARIFS 2022 - AUTRES COMMUNES

Tarifs Bubry - Quistinic majoré de 4 €

Tarifs Bubry - Quistinic majoré de 5 €

Tarifs Bubry - Quistinic majoré de 9 €

Tarifs Bubry - Quistinic majoré de 4 €

Tarifs Bubry - Quistinic majoré de 5 €

Tarifs Bubry - Quistinic majoré de 9 €

Tarifs Bubry - Quistinic majoré de 4 €

Tarifs Bubry - Q.uistinic majoré de 5 €

Tarifs Bubry - Quistinic majoré de 9 €

Tarif caisson funérarium 51€
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Monsieur le Maire indique que le tarif pour lefunérarium se justifie par le fait qu'il est possible que certaines

personnes ne soient pas présentées en salon funéraire, soit parce que les 2 salons sont occupés ou bien

parce que la famille ne le souhaite pas.

Monsieur Christian FOLL demande si cela arrive souvent ?

Monsieur le Maire indique que non mais qu'il est nécessaire de prévoir le tarif quand la situation se

présente.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l'avis favorable de la Commission finances du 17 février 2022,

Après avoir pris connaissance des éléments, le Conseil municipal, à l'unanimité :

VALIDE les tarifs tels que proposés.

VOTE

Votants : 19

:INANCES-MAISON DE

Pour :

SANTE -

19

DETERMINATION

lAbstention :

DE LA PROVISION

IContre :

POUR CHARGES 2022 2022-012|

Monsieur le Maire, rappelle à l'Assemblée, que par délibération du Conseil municipal en date du 04 décembre

2020, il a été indiqué que la provision pour charges applicable aux praticiens exerçant dans la Maison de santé

serait actualisée chaque année au regard des dépenses réelles.

Considérant les dépenses 2021 (27 302 €), la provision pour charges 2022 est ajustée comme suit :

PROVISION MENSUELLE CHARGES 2022

Médecin l
Médecin 2
Médecin 3
Radiologue

Bureau poly l

Bureau poly 2

Infirmier l

Infirmier 2

Ostéopathe

Bureau poly3

Dentiste

182 €
181 €
194 €

355 €
174 €
92 €

132 €
132 €
149 €
147 €
410 €

Madame Véronique LE MOULEC demande si on a une idée du total ?

Monsieur le Maire indique que les charges ont été calculées afin de couvrir la totalité des dépenses.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l'avis favorable de la Commission finances du 17 février 2022,

Après avoir pris connaissance des éléments, le Conseil municipal, à l'unanimité :

FIXE pour 2022 les provisions mensuelles pour charges applicables aux praticiens de la Maison de

santé, telles que présentées ci-dessus.

IVOTE

IVotants : 19 Pour : 19 lAbstention : iContre :
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IFINANCES - SUBVENTION EXCEPTIONNELLE ] 2022-013|

Monsieur Yann WANES, conseiller délégué au développement local, informe l'Assemblée des éléments

suivants :

L'association CABA a sollicité la Commune afin d'obtenir une participation exceptionnelle pour son

programme d'animation commerciale.

Une lère opération commerciale s'est déroulée sur le mois de décembre 2021 pour les festivités de Noël.

Le budget prévisionnel de l'opération s'élève à 5 912,80 €. Une participation exceptionnelle de 5 000 € est

demandée à la Commune.

Madame Véronique NICOLAS demande comment la demande a été formulée ?

Monsieur Yann WANES précise que c'est à l'occasion d'une Assemblée Générale de CABA que la proposition

o été faite. Après 2 exercices compliqués, il a semblé important de pouvoir apporter un soutien à

l'associatîon pour redynamiser le bourg et donner un coup de pouce aux commerçants. Il est précisé que

l'enveloppe de 5 000 € avait été votée au budget.

Monsieur Yann WANES précise également que CABA a également versé une somme de 500 € à l'association

Liammzer pour financer les festivités d'hiver.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l'avis favorable de la Commission finances du 17 février 2022,

VU l'intérêt de l'opération,

Après avoir pris connaissance des éléments, le Conseil municipal, à l'unanimité :

VALIDE cette demande de subvention exceptionnelle pour un montant de 5 000 €.

VOTE

Votants : 19 Pour:19 Abstention : Contre :

:INANCES - PROJET D'AUGMENTATION DU CAPITAL DE LA SPL BER RESERVEE A DES|
"ACTIONNAIRES DENOMMES NOUVEAUX ET ANCIENS

2022-014

Monsieur le Maire informe l'Assemblée des éléments suivants :

Le développement des filières bois énergies constitue un enjeu de première importance pour le territoire et

particulièrement pour les communes des territoires de LORIENT-AGGLOMERATION et de QUIMPERLE-

COMMUNAUTÉ qui développent une politique de réseau de chaleur biomasse et/ou qui disposent de

ressources en bois. Ce développement nécessite une mobilisation et une coordination de l'action des

collectivités et EPCI interpellées dans l'exercice de leurs compétences.

Devant ce constat, Lorient Agglomération, Quimperlé Communauté et les communes de Lorient, Lanester,

Hennebont, Inguiniel, Bubry, Locmiquelic, Ploemeur, Plouay, Port-Louis, Quéven, Inzinzac-Lochrist, Languidic,

Arzano, Riec-sur-Belon, Bannalec et Guilligomarc'h ont créé en décembre 2018 la Société Publique Locale

Bois Energie Renouvelable.

En trois années, la SPL BER s'est beaucoup développée. Ses services exploitent désormais sept réseaux de

chaleur dont trois en Délégation de Service Public. Quatre autres réseaux sont en travaux ou vont entrer en

phase opérationnelle. En parallèle, la SPL BER développe deux projets de plateformes de stockage et de

séchage de bois déchiqueté, un projet dans le Morbihan à Q.uéven et un autre dans le Finistère à Bannalec

qui sont de véritables outils au service, à la fois de la filière bois locale mais aussi du développement du bois-
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énergie.

Du fait de son développement, l'équipe de la SPL BER compte désormais des salariés ainsi que de

fonctionnaires territoriaux en détachement ou mis à disposition pour une partie de leur temps de travail.

Face aux sollicitations de collectivités qui dépendent du territoire de LORIENT AGGLOMERATION et de

QUIMPERLÉ COMMUNAUTÉ, le Conseil d'Administration de la SPL Bois Energie Renouvelable a approuvé le

1er juillet 2021 le principe de l'ouverture de son capital à leur profit à l'occasion d'une prochaine augmentation

de celui-ci qui leur serait réservée ainsi qu'à un autre associé d'origine, la commune de Lorient.

Les collectivités qui se sont manifestées pour entrer au capital de la SPL BER sont les suivantes : Larmor-Plage,

Guidel, Caudan, Gestel, Le Trévoux, Tréméven, Rédené, Quimperlé, Saint-Thurien, Q.uerrien, Baye. S'y sont

ajoutés la Région Bretagne et le Département du Morbihan.

Il est à noter que la Ville de Lorient a également émis le souhait de souscrire de nouvelles parts au capital de

la SPL BER à l'occasion de l'augmentation de capital envisagée afin de conserver l'équilibre de gouvernance

actuel. Ce projet d'augmentation de capital et ses modalités ont été présentées et approuvées lors du Conseil

d'Administration de la SPL BER du 18 novembre 2021.

Le futur capital de cette société serait réparti comme suit :

Larmor-Plage

Guidel

Caudan

Le Trévoux

Querrien

Quimperlé

Saint Thurien

Gestel

Rédéné

Tremeven

Région Bretagne

Baye

Département Morbihan

Lo ri e nt

Hennebont

Queven

Locmiquelic

Port-Louis

Inguiniel

Plouay

Bubry

Inzinzac-Lochrist

Languidic

Lorient Agglomération

Lanester

Ploemeur

Nbe
d'actions CA/AS
créées

0

0

0

0

0

0|
0|
0

0|
0

0|
0|
0|

151

l

Il
2|
l

l

28

l

l

l

51

28

l

0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

75 500,00 €

500,00 €

500,00 €

l 000,00 €

500,00 €

500,00 €

14 000,00 €

500,00 €

500,00 €

500,00 €

25 500,00 €

14 000,00 €

500,00 €

0,00%

0,00%

0,00%

0,00%

0,00%

0,00%

0,00%

0,00%

0,00%

0,00%

0,00%

0,00%

0,00%

50,33%

0,33%

0,33%

0,67%

0,33%

0,33%

9,33%

0,33%

0,33%

0,33%

17,00%

9,33%

0,33%

l

l

l

l

l

l

l

l

l

l

l

l

l

13

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

l

l

l

l

l

l

l

l

l

l

l

l

l

164

l

l

2

l

l

28

l

l

l

51

28

l

500,00 €

500,00 €

500,00 €

500,00 €

500,00 €

500,00 €

500,00 €

500,00 €

500,00 €

500,00 €

500,00 €

500,00 €

500,00 €

82 000,00 €

500,00 €

500,00 €

l 000,00 €

500,00 €

500,00 €

14 000,00 €

500,00 €

500,00 €

500,00 €

25 500,00 €

14 000,00 €

500,00 €

0,31%

0,31%

0,31%

0,31%

0,31%

0,31%

0,31%

0,31%

0,31%

0,31%

0,31%

0,31%

0,31%

50,31%

0,31%

0,31%

0,61%

0,31%

0,31%

8,59%

0,31%

0,31%

0,31%

15,64%

8,59%

0,31%

AS

AS

AS

AS

AS

AS

AS

AS

AS

AS

AS

AS

AS

ÇA

AS

AS

AS

AS

AS

ÇA

AS

AS

AS

ÇA

ÇA

AS

18



Quimperlé Communauté

Guilligomarc'h

Riec-sur-Belon

Arzano

Bannalec

28

l

l

l

l

300

14 000,00 €

500,00 €

500,00 €

500,00 €

500,00 €

150 000,00 €

9,33%

0,33%

0,33%

0,33%

0,33%

100%

0

0

0

0

0

26

28

l

l

l

l

326

14 000,00 €

500,00 €

500,00 €

500,00 €

500,00 €

163 000,00 €

8,59%

0,31%

0,31%

0,31%

0,31%

100,00%

ÇA

AS

AS

AS

AS

La SPL BER est administrée par un Conseil d'Administration exclusivement composé d'élus issus des

collectivités et EPCI actionnaires. C'est le Conseil d'Administration qui élit le Président-Directeur-Général

parmi ses membres.

Le nombre total d'administrateurs est fixé statutairement de 3 minimum à 18 maximum. Lors de la création

de la société il a été créé 11 postes d'administrateurs. En théorie, chaque collectivité a le droit à un

représentant au Conseil d'Administration. Les sièges sont répartis entre les collectivités et les EPCI

actionnaires dans la limite du pourcentage de capital qu'elles détiennent. Celui-ci peut ou non, être arrondi à

l'unité supérieure.

Les collectivités dont la participation au capital ne leur permet pas de disposer d'un représentant en propre

au Conseil d'Administration se réunissent au sein d'une Assemblée Spéciale qui désigne leur représentant

commun au Conseil.

Du fait de la participation de la ville de Lorient à l'augmentation de capital projetée, la répartition actuelle

des administrateurs entre les différentes collectivités qui disposent d'un siège en propre au Conseil

d'Administration demeurera inchangée.

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1531-1 et L. 1521-1 et suivants ;

Vu le Code de commerce, notamment ses articles L.210-6 et L.225-1 et suivants et R210 et suivants ;

Vu l'article 17 de l'ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 ;

Vu les statuts, le pacte d'actionnaires et le règlement intérieur de la Société publique local (SPL) dénommée

« Société Publique Locale Bois Energie Renouvelable » ;

VU l'avis favorable de la Commission finances du 17 février 2022,

Après avoir pris connaissance des éléments, le Conseil municipal, à l'unanimité :

APPROUVE le projet d'augmentation du capital de la SPL BER tel que décrit ci-dessus dont le montant

passerait ainsi de la somme actuelle de 150 000 euros à celle de 163 000 euros par création de 26

actions nouvelles de cinq cents (500) euros chacune de valeur nominale émises au pair sans prime

d'émission en numéraire et qui seraient réservées aux collectivités territoriales suivantes dans les

limites ci-après :

> Nouvelles collectivités : communes de Larmor-Plage (56) Guidel (56) Caudan (56) Gestel (56)

Le Trévoux (29) Querrien (29) Quimperlé (29) Saint-Thurien (29) Rédéné (29) Trémeven (29)
Baye (29) dans la limite d'une (l) action chacune.

> Autres nouvelles collectivités territoriales : Région Bretagne et Département du Morbihan

dans la limite d'une (l) action chacune.

> Collectivité déjà actionnaire : Ville de Lorient, à concurrence de treize (13) nouvelles actions.

APPROUVE le choix de l'émission de ces actions sans prime d'émission qui s'explique par la situation

nette comptable de la SPL BER à la clôture de son dernier exercice, le 30 Juin 2021.

APPROUVE l'émission de ces actions nouvelles avec suppression du Droit Préférentiel de Souscription

réservé par la loi aux actionnaires en réservant l'augmentation de capital à venir aux collectivités

susvisêes.

MANDATE te Maire ou son représentant pour prendre toutes les mesures nécessaires à la bonne

exécution de la présente délibération.
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VOTE

Votants : 19

RESSOURCES

Pour : 19

HUMAINES - PROTECTION

lAbstention :

SOCIALE COMPLEMENTAIRE

Contre :

2022-015

Monsieur le Maire informe l'Assemblée des éléments suivants :

Vu le Code des assurances, de la mutualité et de la sécurité sociale ;

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique

territorial ;

Vu la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique ;

Vu l'ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la fonc-

tion publique;

Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de

leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents ;

L'ordonnance visée supra modifie l'article 22 bis de la loi du 13 juillet 1983, également susvisée, qui est ainsi

rédigé :

« les personnes publiques [...] participent au financement des garanties de protection sociale complémen-

taire destinées à couvrir les frais occasionnés par une maternité, une maladie ou un accident auxquelles

souscrivent les agents que ces personnes publiques emploient. Ces garanties sont au minimum celles définies

au II de l'article L. 911-7 du Code de la sécurité sociale. Le montant de la participation ne peut être inférieur

à la moitié du financement nécessaire à la couverture de ces garanties minimales ».

« Ces personnes publiques peuvent également participer au financement des garanties de protection sociale

complémentaire destinées à couvrir les risques d'incapacité de travail, d'invalidité, d'inaptitude ou de décès

auxquelles souscrivent les agents qu'elles emploient ».

L'ordonnance de 2021 expose également que, « dans les six mois suivant leur renouvellement général, les

assemblées délibérantes des collectivités territoriales et de leurs établissements publics organisent un débat

portant sur les garanties accordées aux agents en matière de protection sociale complémentaire ». Toutefois,

l'article 4 de cette ordonnance précise que ces dispositions seront applicables à compter du 1er janvier 2024

et que le débat mentionné plus haut doit avoir lieu dans la durée d'un an suivant sa publication, soit avant le

18 février 2022.

Selon les dispositions de cette ordonnance, la collectivité doit apporter sa participation au financement des

garanties de la protection sociale complémentaire (santé et prévoyance) de ses agents publics quel que soit

leur statut. Pour le moment, cette participation est facultative et aucun dispositif n'a été mis en place pour

les agents municipaux.

Sont éligibles à cette participation les contrats et règlements en matière de santé ou de prévoyance remplis-

sant la condition de solidarité entre les bénéficiaires, actifs ou retraités, attestée par la délivrance d'un label

dans les conditions prévues ou vérifiées dans le cadre d'une procédure de mise en concurrence.

Ce que prévoit l'ordonnance :

• Complémentaire santé : participation obligatoire des employeurs, au 1er janvier 2026, à hauteur de

50 % minimum d'un montant cible, qui n'est pas encore défini ;

• Complémentaire prévoyance : participation obligatoire des employeurs, au 1er janvier 2025, à hau-

teur de 20 % minimum d'un montant cible sur un socle de garanties, qui n'est pas encore défini ;
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• Des contrats collectifs pourront être conclus avec adhésion obligatoire des agents dans le cadre d'un

accord collectif. Une mutualisation pourra être proposée par le Centre de gestion de la fonction pu-

blique territoriale. Sinon, les agents pourront librement opter pour des contrats individuels labélisés.

Toutefois, il reste encore de nombreuses inconnues qui doivent permettre d'alimenter la réflexion des ins-

tances municipales avant de préciser les modalités de mise en œuvre de la participation de la Commune à la

protection sociale complémentaire des agents.

Madame Anne LE GUYADER-GRANDVALET demande s'il y a de gros écarts entre les catégories ?

Monsieur le Maire répond que cela dépend des collectivités.

Monsieur le Maire fait la comparaison avec la prise en charge de la mutuelle dans le privé.

Monsieur Yann WANES indique que cela peut être un argument de recrutement et de fidélisation.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l'avis favorable de la Commission finances du 17 février 2022,

Après avoir pris connaissance des éléments, le Conseil municipal :

PREND ACTE du débat portant sur les garanties accordées aux agents en matière de protection sociale

complémentaire,

PREND ACTE de la volonté de mettre en œuvre ce dispositif,

PRECISE qu'il sera saisi à nouveau pour statuer sur les modalités de mise en œuvre de ce dispositif.

RESSOURCES HUMAINES - PROTOCOLE D'ACCORD TRANSACTIONNEL | 2022-016|

Monsieur le Maire informe l'Assemblée des éléments suivants :

Le 13 juillet 2017, la responsable du pôle enfance jeunesse en poste, a été victime d'un accident de service

suite à une agression par un jeune homme de 14 ans agité.

Bien que cet accident ait été reconnu comme étant imputable au service, l'agent a saisi le tribunal

administratif de Rennes et envisage de rechercher au fond la responsabilité de la commune, même sans faute,

afin d'obtenir une indemnisation complémentaire.

Dans ce cadre, une expertise a été demandée afin d'évaluer les préjudices consécutifs à l'accident de service.

L'agent a été examiné par un médecin expert le 14/06/2021, à la suite de quoi une demande préalable

indemnitaire nous a été adressée pour un montant de 7 167 €, estimation faite des préjudices.

Des pourparlers ont donc eu lieu entre les parties, représentées chacune par leur avocat.

Suite à ces échanges, les points de vue se sont rapprochés. Les parties ont accepté des concessions,

réciproques et de ce fait, en application des articles 2044 à 2052 du Code Civil, ont entendu mettre un terme

au litige né entre elles en concluant un protocole transactionnel.

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.llll-1, L.llll-2, L.2121-12 ;

Vu le Code civil, notamment ses articles 2044 à 2052

Vu la loi n" 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements

et des régions, notamment son article l,

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique

territoriale, notamment ses articles 6-1, 47 et 53,

Vu le décret n°86-68 du 13 janvier 1986 modifié relatif aux positions de détachement, hors cadres, de

disponibilité, de congé parental des fonctionnaires territoriaux et à l'intégration,
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Vu le décret n°87-1101 du 30 décembre 1987 modifié, portant dispositions statutaires particulières à certains

emplois administratifs de direction des communes et des établissements publics locaux assimilés,

Vu la circulaire du 6 avril 2011 relative au développement du recours à la transaction pour régler amiablement

les conflits,

Considérant la volonté des deux parties de régler amiablement le différend qui les oppose et d'éviter tout

recours contentieux,

VU l'avis favorable de la Commission finances du 25 novembre 2021,

VU le protocole transactionnel,

Après avoir pris connaissance des éléments, le Conseil municipal, à l'unanimité :

APPROUVE les termes de la transaction,

APPROUVE le montant de l'indemnisation des préjudices à hauteur de 5 000 €,

AUTORISE Monsieur le Maire à signer les documents s'y rapportant.

VOTE

Votants : 19 Pour : 19 Abstention : Contre :

WIENAGEMENT DU TERRITOIRE - INSCRIPTION ET MODIFICATION DE CIRCUITS AU PLAN|
ÎEPARTEMENTAL DES ITINERAIRES DE PROMENADE ET DE RANDONNEE (PDIPR) DU|
MORBIHAN

2022-017

Monsieur le Maire informe l'Assemblée des éléments suivants :

Après avoir pris connaissance du courrier du Conseil général du Morbihan ainsi que du dossier informant de

l'actualisation ou de rétablissement du Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée

(PDIPR) dans le Morbihan et des implications juridiques qu'il entraîne, que ce PDIPR, qui doit faire l'objet

d'une publication par arrêté de Monsieur le Président du Conseil général, comprend un réseau d'itinéraires

traversant le territoire de la commune de Bubry,

À l'occasion de la révision du PDIPR du Morbihan, institué selon le Code de l'Environnement et conformément

aux dispositions de l'artide L.361-1, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de donner un avis

favorable :

Au tracé du sentier de randonnée, dénommé « Circuit des Chapelles », essentiellement situé sur la commune

de Q.uistinic et pour sa partie nord sur la commune de Bubry.

A la modification du sentier de randonnée, dénommé « Circuit du Brandifrout » avec ses améliorations et

variantes.

Après avoir pris connaissance des éléments, le Conseil municipal, à l'unanimité :

ADHERE au PDIPR du Morbihan.

APPROUVE les tracés des sentiers de randonnée tels qu'ils figurent sur les plans IGN au l/25.000ème

annexés à la présente délibération, et la désignation des chemins ruraux et voies communales

correspondants, mentionnés précisément sur les états et extraits cadastraux ci-joints,

DONNE un avis simple favorable, sur l'ensemble du tracé du PDIPR du Morbihan,

DONNE un avis conforme favorable, concernant les chemins ruraux et voies communales inscrits au

PDIPR du Morbihan. Les extraits de planches cadastrales au 1/S.OOOème concernent ces chemins

ruraux et voies communales et sont annexés à la présente délibération.

S'ENGAGE en ce qui concerne les chemins ruraux et les voies communales :

• à maintenir ou à défaut, à rétablir la continuité des itinéraires,

• à ne pas aliéner les chemins ruraux définis ci-dessus, à y maintenir la libre circulation

pédestre, équestre et cyclotouriste, à conserver leur caractère touristique, environne-

mental et d'ouverture au public,
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IVOTE

à prévoir la création d'itinéraires de substitution de qualité égale et en accord avec le

Conseil général du Morbihan, en cas de modifications du tracé consécutives à toute opé-

ration foncière ou de remembrement,

à passer une ou plusieurs convention(s) de passage entre le Département, le Propriétaire

privé et la Commune, en cas de passage inévitable sur une ou plusieurs parcelle(s) pri-

vée(s),
à ne pas goudronner les sentiers inscrits au PDIPR et à conserver leur caractère touris-

tique et d'ouverture au public,

à entretenir ou à faire entretenir les chemins ruraux définis ci-dessus ainsi que les pas-

sages conventionnés avec les propriétaires privés afin de maintenir en permanence le

bon fonctionnement du cheminement mis à disposition du public (entretien du chemine-

ment et des équipements, balisage, etc.).

[Votants : 19 Pour : 19 lAbstention : IContre

Monsieur le Maire fait la lecture des déclarations d'intention d'aliéner reçues en Mairie depuis le dernier

conseil municipal.

Monsieur le Maire fait lecture des résultats de mise en concurrence :

? CONSULTATION
OBJET

PROCEDURE

2021-036

Signalétique suite numérotation (panneaux de rue et de route)

4 entreprises ont été consultées

4 entreprises ont remis un devis

ENTREPRISE

SIGNATURE
SEMIO

SES
AMS SIGNAL

MONTANT € HT

3 979,94 €

2 844,58 €

3 363,67 €

12 146,00 €

CLASSEMENT

3
l

2
4

? CONSULTATION
OBJET

PROCEDURE

2021-037

Remplacement de 4 portables suite vol Ecole la Feuillaison

3 entreprises ont été consultées

3 entreprises ont remis un devis

ENTREPRISE

LEGUEN
OMEGA
MEDIABUREAUTIQUE

MONTANT € HT

1910,00 €

2 396,00 €

2 235,00 €

CLASSEMENT

l
3
2
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? CONSULTATION
OBJET

PROCEDURE

2022-001

? CONSULTATION
OBJET

PROCEDURE

? CONSULTATION
OBJET

PROCEDURE

Aménagement chemin Ty Caul

2 entreprises ont été consultées

2 entreprises ont remis un devis

ENTREPRISE
TPSD

LE ROUZIC

MONTANT € HT
1630,80 €

2 242,35 €

CLASSEMENT

l
2

2022-002

Aménagement parking Ecole Sainte Hélène

2 entreprises ont été consultées

2 entreprises ont remis un devis

ENTREPRISE

TPSD

LE ROUZIC

MONTANT € HT

3 240,00 €

1420,00 €

CLASSEMENT

2
l

2022-003

Reprise des murs en pierre de l'école La Feuillaison et des cimetières

3 entreprises ont été consultées

3 entreprises ont remis un devis

ENTREPRISE

LEGLEUHER

GRAIGNIC

LEDANVIC

MONTANT € HT

3 263,10 €

9 173,75 €

14 157,50 €

CLASSEMENT

l

2
3

? CONSULTATION
OBJET

PROCEDURE

Lot l - Gos œuvre démolition

Lot 2- Charpente bois

2022-004

Rénovation d'un commerce

4l entreprises ont retirés un dossier

20 offres ont été receptionnées dans les délais impartis

ENTREPRISE

SOTRABAT

MONTANT € HT

40 762,83 €

CLASSEMENT

l

ENTREPRISE MONTANT € HT CLASSEMENT

ACM 3 095,00 €|

AXYLVESTRE 4 616,00 €|

Lot 3 - Menuiseries extérieures - vitrine

ENTREPRISE

SOCIETE NOUVELLE PLASTIMETAL

MENUISIERS BRETONS

MIROITERIEDUBLAVET

MONTANT € HT

22 004,90 €

31106,09 €

4l 241,43 €

CLASSEMENT

l
2
3

Lot 4- Menu i séries intérieures

ENTREPRISE

MENUISIERS BRETONS

MONTANT € HT

5 520,00 €

CLASSEMENT

l
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? CONSULTATION
OBJET

PROCEDURE

Lot 5 - Cloisons sèches - Plafonds

2022-004

Rénovation d'un commerce

4l entreprises ont retirés un dossier

20 offres ont été réceptionnées dans les délais impartis

ENTREPRISE

LE MOU LU EC

RAULT

MONTANT € HT
21988,91 €

27 764,40 €

CLASSEMENT

l

2

Lot 6 - Chape carrelage faïence

ENTREPRISE
LE BEL

MOISAN

ART SOL

ANORIANTGROUP

MONTANT € HT

6 142,40 €

7 343,00 €

7 365,40 €

9 696,00 €

CLASSEMENT

l
3
2
4

Lot 7- Peinture

ENTREPRISE

COULEURS TENDANCE

ARMOR PLATRERIE

MONTANT € HT

4505,20^

4955,10^

CLASSEMENT

l
2

Lot 8- Plomberie Sanitaire WC

ENTREPRISE

CHAUFFAGE PLOMBERIE SERVICE

ALC THERMIQUE

MONTANT € HT

9788,23^

17872,00^

CLASSEMENT

l
2

Lot 9 - Electricité

ENTREPRISE

CHAUFFAGE PLOMBERIE SERVICE

SVAE

SAEBI ARMOR

MONTANT € HT

12801,14^

13600,00^

15 666,59 ^

CLASSEMENT
3
l
2

Monsieur le Maire souhaite faire le point sur l'avancée des projets structurants de la Commune :

Monsieur le Maire indique que BSH a présenté 2 esquisses de ce que pourrait être le futur EHPAD :

Un 1er projet, rue du Docteur Troudet, avec la problématique que nous ne maîtrisons pas la totalité

du foncier dont nous aurions besoin pour implanter un EHPAD sur forme de maisonnées,

Une 2ème solution a été présentée avec une implantation sur une parcelle en haut du parc Caudan,

propriété de la Commune, totalement adaptée au projet.

La difficulté est qu'il avait été envisagé d'implanter sur cette dernière parcelle la future salle de sports.

Sachant que pour celle-ci, le besoin en terme d'emprise foncière n'est pas aussi important que pour l'EHPAD,

une implantation rue du Docteur Troudet pourrait donc être examinée.

Cependant, il reste encore beaucoup d'inconnues notamment l'avis de i'ARS sur Se financement d'un EHPAD

avec un concept architectural sous forme de maisonnées, plus innovant et donc plus coûteux qu'un bâti-

mentR+2.

S'agissant de la salle de sports. Monsieur le Maire fait un compte-rendu de la dernière commission « sport-

loisirs-culture-animation », en présentant les lères conclusions suite aux différentes visites de salles faites

par les élus de la commission.

Ainsi, il est envisagé la construction d'un DOJO et d'une salle multisports de construction traditionnelle (bac

acier) avec un mur d'escalade selon les disponibilités financières. Il conviendra de prévoir un système de
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badge entrée/sortie, une sono intégrée, des rangements, des gradins mobiles...

La réflexion se poursuivra avec les associations et le futur maître d'ceuvre lorsque que celui-ci aura été choisi

et lorsque le lieu d'implantation sera connu et décidé. Le programme définitif sera validé également au

regard de nos possibilités de financement.

Clôture de séance à 22h56

SIGNATURES
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